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naitre En lad. Qualité de Colonel D'Jceluy Et & nos amés Et feaux
Con.®T® Les Tresoriers Generaux de L'’extraordinaire de Nos guerres que
Les d. Estats Et appointements 4 La d. Charge appartenans Et Qui vous
Seront ordonnés par nos d. Estats, Jls vous Baillent Et Delivrent En
vertu des presentes Rappostans Lesquelles, ou Copie d’Jcelles Dument
Collationnées pour une fois Seulement avec vos Quittances Sur Ce Suf-
fisantes, nous voulons Les d Estats Et appointements estre Passés Et
alloués En La Depence de Leurs Comptes, deduits Et Rabattus De la Re-
cepte D’'Jceux Par nos amés Et feaux Les gens de nos [chambres des)
Comptes a Paris, auxquels mandons ainsi Le faire Sans Difficulté; Car
tel Est Nétre Plaisir. Donné a ...>".

"Pa datte muuqua.“‘

1) Ergidnzung anhand von Pinard/cChronologie II 523.

2) 8. hiezu Dictionnaire 16, 919 Nr. 5

3) Hier bricht der Text ab.

4) Diese vom Kopisten stammende Feststellung ist unterstrichen.

Kopie, von gleicher Hand wie AH 108/13; vermutlich 17507 in den Besitz
von Gardehptm. und Brigadier Beat Fidel Zurlauben, dem Autor der Hi-
stroire militaire und des Code militaire, gelangt - AH 108, 49
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1748 Februar 4., Versailles A

SCHREIBEN VON [NOEL] DE REGEMORTE, [COMMIS AU DEPARTEMENT DE LA
GUERRE], AN [DEN FESTUNGSINGENIEUR ADAM] DE SOMMERECOURT

"Copie de la Reponse de M. De Regemorte a M.T De sommerecour Sur sa
demande pour Servir.":

"J’ay Recli ... la lettre que Vous m’avés fait L’'honneur de m’Ecrire le
30.% du mois dernier; Je Reconnois votre zele dans la demande que Vous
faites d’'Etre Employé & la Guerre [zwischen Frankreich und Spanien ei-
ner- und u.a. Oesterreich, England und Holland andererseits] pendant
la Campagne prochaine; mais Je vous avolie que Je ne Suis point d’avis
que vous soyés pris au mot, parce qu’il Est Jndispensable que l’'on
Conserve En alsace des Jngenieurs sur lesguels on puisse Compter dans
un Cas d'Evenement.

J*'ay L'honneur ...".

Vermutlich aus dem Besitz von Gardehptm. Beat Fidel Zurlauben, dgm Au-
tor der Histoire militaire und des Code militaire - AH 108, 50
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